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L’instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux communes et à leurs établissements publics
administratifs, publiée en annexe à l’arrêté du 9 novembre 1998, est modifiée par l’arrêté du 17 août
1999 (JO du 10 septembre).

Ces modifications, applicables pour l’exercice 2000, sont limitées à deux thèmes :

-  les comptes administratifs de l’exercice 1999. En effet, l’instruction publiée en annexe à l’arrêté
du 9 novembre 1998 ne contient que les comptes administratifs de l’exercice 1998. Il convenait
donc de publier ceux de l’exercice 1999, qui sont réalisés sur le modèle des budgets primitifs de
cet exercice. Ces documents feront prochainement l’objet d’une diffusion au réseau ;

-  la prorogation du dispositif de reprise anticipée du résultat.

Conformément à l’engagement pris par le Secrétaire d’État au budget en accord avec le Ministre de
l’Intérieur lors du dernier congrès de l’association des Maires de France, aucune autre modification de
la M14 n’interviendra pour l’exercice 2000.

Il convient toutefois de rappeler que, conformément aux dispositions de l’instruction applicable depuis
le 1er janvier 1999, à compter de l’exercice 2000, seule la méthode de contrepassation subsiste en
matière de rattachement des charges et produits à l’exercice.

A ce titre, vous trouverez, en annexe à la présente note de service, une fiche technique concernant les
modalités de transition entre les deux méthodes de rattachement.

Toute difficulté d’application de la présente note de service devra être portée à la connaissance de la
direction générale de la comptabilité publique sous le timbre du bureau 6C.

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGE DE LA 6EME SOUS-DIRECTION

OLLIVIER GLOUX
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ANNEXE : Fiche technique : rattachement des charges et produits à l’exercice

L’instruction M14 parue au journal officiel du 10 novembre 1998 précise que pour l’exercice 2000,
une seule méthode de rattachement des charges et produits à l’exercice sera conservée : la méthode de
contrepassation.

1 - Rappel relatif à la méthode de contrepassation

• Concernant les produits et les charges autres que les intérêts courus non échus, la contrepassation
donne lieu à l’émission d’un titre d’annulation (sur le compte de produits) et d’un mandat
d’annulation (sur le compte de charges).

• Concernant les intérêts courus non échus, la contrepassation donne lieu à l’émission d’un titre de
recettes sur le compte 6611 pour les ICNE à payer et d’un mandat de paiement sur le compte
762 pour les ICNE à recevoir.

2 – Les modalités de transition entre les deux méthodes

a) pour les charges et produits autres que les ICNE, les comptes utilisés ne sont pas budgétaires (408,
4098, 4181, 4182, 4286, 4287, 4386, 4387, 4482, 4486, 4487, 4686, 4687) et sont identiques quelle
que soit la méthode de rattachement retenue. Le passage à la méthode de contrepassation ne pose donc
pas de problème de transposition.

b) pour les ICNE à payer, deux comptes budgétaires sont utilisés :

• le compte 16881 pour la méthode de l’ordre de paiement (ancienne méthode),

• le compte 16882 pour la méthode de contrepassation.

A compter de l’exercice 2000, le compte 16881 est supprimé.

Chez le comptable, les sommes figurant en balance de sortie sur le compte 16881 seront reprises en
balance d’entrée sur le compte 16882.

Chez l’ordonnateur, les sommes rattachées en 1999 sur le compte 16881 (communes utilisant la
méthode de l’ordre de paiement) devront faire l’objet d’un mandat de contrepassation en 2000 sur le
compte 16882.


